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Compte Rendu de la Réunion de la Commission des arbitres 
du 24 février 2013 à 09h00 

À Mont-sous-Vaudrey 
 
Présents : Mme GAUTHIER Françoise, Mrs CLEMENT Jean Pierre, LAMEIRAS Georges, DEMOUGEOT Michel, 
GRUNEISEN Patrick, OLIVIER Laurent, PARIS Jacques, GRUARDET René, MOMBOBIER Jules, PERRUSSEL Michel, 
PETETIN Patrick, OUTREY Gilles, CANIOTTI Christian,  
Excusés : Mrs MARRAUX Jean Marie, DE BASTOS Paulo, CLAVELIN Patrick, BINDA Pierre, DURIF Stéphane, BONTOUX 
Robert, PYDO Michel 
Absent : Mme BORRUL Aline , GELION Karine, BIANCHETTI Danièle, Mrs SOTRET Julien, BROCARD Jean Michel, 
MARQUES José, BORRUL Célian, OUTREY David, BADET Dominique 
 
Mot du Président : Tout d’abord, je vous remercie de votre présence, en particulier, Paulo DE BASTOS nouveau Président du CD 
39. Celui-ci ainsi que Jean Marie MARAUX n’ont pu assister à nos travaux, le club de SALINS LES BAINS étant engagé en 8ème 
de finale de la coupe de France. Le Président demande une minute de silence à la mémoire de Djony SAIGHI, arbitre départemental, 
et pour tous nos amis pétanqueurs décédés cette année. 
Je vous souhaite une bonne année 2013, surtout une bonne santé pour accomplir votre fonction d’arbitre .Un grand bravo à l’équipe 
de Salins les Bains pour leur brillante qualification en 1/4 de finale et de l’ABJ 1/16 de finale de la coupe de France. 
Je remercie Michel PERRUSSEL pour la préparation de la salle.          
Sur les trente deux arbitres convoqués seuls treize étaient présents, sept étaient excusés, neuf n’avaient pas répondu.  
 
Examen d’arbitre : Seuls deux candidats d’ORGELET pour l’examen du 2 février, ceux-ci n’ont pas été admis, leurs notes étant 
insuffisantes.  
 
2 : Présentation des responsables 
Christian Vallet ayant tiré sa révérence comme Président de la commission arbitrale départementale, comme bien souvent quand il 
faut remplacer un responsable c’est le désert,  mais Paulo m’a proposé le challenge, et après mûre réflexion j’ai accepté de le 
remplacer. J’ai sollicité Michel DEMOUGEOT arbitre de Ligue (membre honoraire)  pour travailler ensemble, c’est donc un binôme 
qui aura la responsabilité de cette commission. 
       Je veux féliciter Christian VALLET pour le travail effectué, il a fait de cette commission un outil au service de l’arbitrage, il a 
su rassembler autour de lui les Arbitres de ligue et départementaux, pour que tous apportent leurs compétences au service de 
l’arbitrage, je le remercie pour son action. 
 
Etudes des nouveaux points du règlement. 
Pétanque : Art 2 : Les benjamins et les minimes dans leurs compétitions spécifiques ont la possibilité d’utiliser des boules de 
600g et de 65 mm de diamètre, à condition qu’elles soient fabriquées dans un des labels homologués. 
Provençal:  
Art 7 : 
Au 4)….à 2m en profondeur… 
Au 6) Passage à 2m d’un autre but et à au moins 2m d’un autre cercle de lancement 
Art.23 bis : partout où il y a écrit 3m, remplacer par 2m. 
 
Questions diverses   
Coupe de France : pour les tours régionaux et interrégionaux dans la ligue de Franche-Comté : il serait souhaitable que les CD 
nomment des arbitres neutres afin d’éviter certains laxismes. 
Concernant la pub sur les tenues d’un club  la réponse de la  CNA (Commission Nationale d’Arbitrage) : tolérance sur des 
« petites » anomalies vestimentaires, dans tous les autres cas l’application du règlement s’impose. 
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Nouveauté : la cigarette électronique est interdite dans les carrés d’honneur au même titre que la vraie cigarette !!! 
Le but métallisé et interdit. 
 
 
Levée de la séance à 11h30 suivie du pot de l’amitié. 
 
 
 

Le président de la commission 
Patrick GRUNEISEN 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 


